
Colle la règle dans le cahier de règles ( ortographe ) .

Exercices 

c'est / s'est 

C'est : " c'est " est formé du pronom démonstratif
" c " ( forme contractée de cela ) et du verbe être.

• Ex :  C'est une catastrophe !
 On peut le remplacer par " cela est "

S'est    :est formé du pronom personnel " s " 
( forme contractée de " se " ) et du verbe être.
Ex : La guerre s'est terminée en 1918.

On peut le remplacer par " je me suis "ou " tu 
t'es " ( en changeant le sujet )
   Il se rencontre avec les verbes pronominaux ( se 
terminer, se laver.. ) au passé composé .

LES HOMONYMES C'EST  / S'EST
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